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17ème législature

Célébration de la fête des mères à l'école publique
Question écrite n° 6999

Texte de la question

Mme Michèle Martinez appelle l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la substitution, dans certaines écoles publiques, de la
célébration de la fête des mères par une « fête des gens qu'on aime ». La fête des mères fait partie intégrante
de la culture française comme de celle de très nombreux autres pays, à seuls titres d'exemple l'Italie ou la
Turquie où elle est célébrée avec la même joie. Cela n'a rien de surprenant car, au risque de rappeler une
évidence, chaque être humain a été engendré par une femme, sa mère. Certains esprits chagrins et surtout
certains idéologues ont néanmoins entrepris de partir en croisade contre cette fête. Au sein de l'école publique,
des enseignants préfèrent ainsi proposer des activités à leurs élèves autour de « la fête des gens qu'on aime ».
Il est heureux que l'école veille à cultiver les valeurs d'amour et de respect pour toute personne tant elles sont
au cœur de notre civilisation. Mais en quoi ces principes cardinaux devraient-ils se substituer à la célébration
d'une fête populaire, consensuelle et presque universelle ? Le ministère de l'éducation nationale n'a jusque-là
édicté aucune consigne concernant la célébration de cette fête à l'école publique. Mme la députée souhaite
donc savoir si Mme la ministre entend produire une circulaire pour rappeler qu'en France, le troisième dimanche
de mai, ce sont les mères qui sont fêtées et que personne n'a à se sentir exclu de cette célébration. Après le
refus de certains de parler de fêtes de Noël ou de Pâques, il faut arrêter là les délires wokistes. Elle lui demande
sa position sur le sujet.

Texte de la réponse

Les travaux réalisés par les élèves dans le cadre de la fête des mères et de la fête des pères n'ont jamais fait
l'objet d'une instruction ministérielle ou de mention dans les programmes scolaires. Il n'est pas prévu de
circulaire à ce sujet. Chaque enseignant, au nom de la liberté pédagogique, peut prévoir une activité en lien
avec ces fêtes inscrites au calendrier. Ces activités sont élaborées en fonction des contextes locaux et des
situations particulières des élèves concernés. Dans certaines écoles, les enseignants peuvent opter pour la
fabrication d'objets à destination des membres de la famille ou de proches considérant qu'il s'agit d'un vecteur
pédagogique intéressant et l'occasion de renforcer le lien entre l'École et la famille, quelle que soit la
composition de cette dernière. Dans d'autres écoles, ces événements ne sont plus l'occasion d'un travail en
classe et le choix est fait de s'appuyer sur d'autres situations pédagogiques pour aborder les liens entre la
famille et l'École.
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